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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Drapeau tricolore
Question écrite n° 44313

Texte de la question

M. Jean-Yves Cozan attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur la possibilite pour un etablissement
public de cooperation intercommunale de pavoiser aux couleurs officielles le siege de cet etablissement. Il lui
serait reconnaissant de bien vouloir lui indiquer la reglementation en la matiere.

Texte de la réponse

En dehors de l'article 2 de la Constitution de 1958 qui fixe les couleurs de l'embleme national, aucune
disposition de portee generale ne reglemente le pavoisement des edifices et des batiments publics aux couleurs
nationales. L'usage s'est neanmoins etabli de pavoiser certains edifices qui presentent un caractere officiel de
maniere permanente ou a l'occasion de manifestations publiques et commemoratives. Cette pratique peut etre
etendue, soit du fait d'instructions particulieres soit par circulaire a l'occasion des fetes ou de commemorations a
l'ensemble des edifices publics ou seulement a certains d'entre eux. En consequence, rien ne s'oppose a ce que
le siege d'un etablissement public de cooperation intercommunale soit pavoise.
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